EHPC dimanche 29 avril 2018
Sont présents : Claude et Jean-René, Janine et Éric, Armelle, Benoit, Sara et Henri, Sylva, Bernard, Sébastien, Marie-Claire, Joël.
Excusés : Catherine, Anne-Sophie, Claude-J, Marie-T, Céline.
Proposition OJ
1: intégration de Paulette Dieulafait
2: recherche consensus en vue règlement Copropriété 
- charges des parties mutualisées
- gestion courante 
- équipement 
3 : Voter la charte
4 : Questions diverses 
- facture Pascal Lanselle
- adhésion Oasis Proposition 
Timing : Joël
Distribution de la parole : Armelle
Scrutateur : Benoit
Script : (Jean-René, Henri), Sara, Joël
 1 Paulette Dieulafait
Nous lisons la fiche de Paulette. Elle est PSLA. Hésite entre deux appartements. A lu la charte. Connait le dossier, est allée à la mairie, avait vu le terrain, est allée à l’ARDES, est allée à Caen la Mer Habitat. Donc très motivée. A lu les articles de journaux. Habite Caen. Lui propose t on de demander son dossier à CLMH, à Céline Barbey? Il faut que tout le monde soit d’accord. Il y a juste Catherine qui ne l’a pas vue. On l’invite à la prochaine réunion. C’est-à-dire avec Pascal samedi ; puisqu’elle va payer la formation comme nous et les futurs habitants, c’est bien qu’elle l’ait vu une fois.
2 Règlement copropriété (RC)
Pendant la Conférence téléphonique, il a été question de la Loi de 1965 : il y a les parties communes et les parties privées. 
Dans un RC ordinaire toutes les parties non privées sont dites communes et soumises à la règle des tantièmes pour le nombre de voix et pour le paiement des travaux et charges d’entretien : les grands appartements ont plus de voix mais paient aussi plus, en fonction de leur surface. 
Dans notre cas les parties communes au sens légal (voirie, parkings, ascenseur, escaliers et coursives, le bâtiment murs et toiture) seront gérées aux tantièmes 
car c’est la loi générale impossible à modifier.
Comment faire pour que nos parties mutualisées** suivent une règle qui nous convient mieux ? Si on définit la destination de l’immeuble comme à usage d’habitat participatif avec une utilisation quotidienne de certains espaces dits partagés, il doit être possible de les considérer non comme des parties communes ordinaires mais comme des « équipements de la vie sociale » avec une gestion différente sur le plan des votes et de la répartition des charges. L’avocat Thierry Poulichot vérifie que c’est possible et si oui le proposera au notaire le 4 mai. De ce fait la notion de 18ème lot disparaît. 
** Les espaces ainsi gérés sont : la grande salle, la chambre d’amis et ses sanitaires, la buanderie, le séchoir, les espaces de stockage, l’atelier et le garage vélos et le jardin. Ces « équipements de la vie sociale » seraient rendus inaliénables et impossibles à vendre sauf en cas d’unanimité.
Il faut que ce soit très clair. Que l’acheteur sache qu’il va payer des charges sur tous les espaces communs, avec les différences mentionnées dans notre règlement de copropriété si elles sont autorisées  par le notaire.
Ensuite on peut demander au notaire s’il faut différencier les dépenses de fonctionnement (eau, électricité ) et les dépenses de travaux (ravalement, recarreler la grande salle…). Dans une copropriété ordinaire toutes les dépenses de fonctionnement et travaux sont réparties aux tantièmes,
Pourquoi un RC est-il si compliqué à changer ? À voir avec le notaire. On souhaite expérimenter un RC (qui ne sera jamais parfait) pendant 1 ou 2 ans de vie et voir ce qui devrait être changé, avec bien sûr un vote à  l’unanimité.
Sommes nous tous d’accord pour soumettre la revente  des équipements de la vie sociale à la règle de l’unanimité des propriétaires ?
OUI
Répartition des charges : 
Le choix à proposer au notaire est à faire entre
      - en divisant par le nombre de logements (solution éliminée car trop pénalisante pour les petits logements) 
· aux tantièmes,
· à la répartition EHPC
Eric nous montre un tableau fait avec Pascal Lanselle où l’on voit qu’il n’y a qu’une différence très faible entre le calcul selon les tantièmes standard et notre règle « EHPC » c’est à dire selon la moyenne entre « division par 17 logements »  et « Divisé selon les surfaces des logements» .
Quel mode de répartition des charges de fonctionnement des équipements de la vie sociale choisit-on ? 
aux tantièmes 

3 voix
à la répartition EHPC 10 voix (après élimination de la répartition à la personne ou au logement )
Pour les décisions nous adoptons la règle du consentement en accord avec la charte
Une personne = une voix pour les décisions. Même le locataire est une personne 1 voix), 
Pour la charte on votera quand tout le monde sera prévenu qu’on va voter ça dans la soirée.
Les futurs acquéreurs directs ou PSLA paieront leur quote part pour la formation avec Pascal (2126 euros à la charge du groupe après déduction de la subvention Fondation de France).
Le mot du Trésorier La cagnotte est trop peu abondée. Certains attendent de savoir combien il manque. Eric fait remarquer qu’il est tout à fait pénible pour lui de courir après ceux qui ne paient pas rapidement et demande que ce problème se règle dans la semaine avant le 4 mai.
Le Blog : Éric est déçu que les calmétiens ne connaissent pas leur mot de passe et ne fréquentent pas le blog. C’est un manque de respect par rapport au travail du groupe, chacun doit lire les compte rendus et aller voir les articles du blog et du forum pour éviter les redites en réunion
Scrutateur d’émotions : la réunion a été longue, il y a longtemps qu’on ne s’était pas fait des nœuds au cerveau, Sébastien ajoute que ça s’est passé avec le sourire !
Miscellanées :
Mail de Sara 30 avril :
Comme la nuit porte conseil (?) (et que ce que dit Catherine me semble très vrai), je souhaite changer mon vote sur le mode de calcul du financement des charges courantes des équipements de la vie sociale.Je vote pour les tantièmes pour les charges de fonctionnement courantes et pour 1 propriétaire = 1 voix pour les investissements.  
Mail de Catherine 29 avril 18h:
Pour moi, la solidarité, c'est aussi prendre en compte les possibilités financières de chacun (un petit appart, c'est souvent dû à un budget limité). Déterminer des tantièmes pour les charges de fonctionnement courant et 1 propriétaire = 1 voix pour l'investissement me semble bien équilibré.
